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Transports

20 millions pour optimiser 
la mobilité des Vaudois

cantonale, autrement dit, qui
rayonnent bien au-delà d’une
seule commune. Ces soutiens se
monteront à 50% des coûts pour
les aménagements, 50% pour les
projets de parkings-relais et 45%
pour les parcs à deux-roues. Les
3,5 millions de francs restants
iront notamment financer des étu-
des de planification des P+R, ou
encore des études prospectives
pour le covoiturage.

«C’était l’objet manquant dans
la stratégie du Canton: faciliter les
correspondances, le rabattement
sur les transports publics et
l’usage de plusieurs modes de
transports combinés, commente
Nuria Gorrite, conseillère d’État
chargée de la Mobilité. On a beau-
coup investi dans les infrastructu-

res, maintenant, l’enjeu est que
les gens les utilisent.» L’élue justi-
fie le timing de cette proposition
en relevant que quelque 50 gares
vaudoises seront réaménagées
par les CFF à l’horizon 2025.
«C’est une opportunité à saisir qui
nous permet de réfléchir au-delà
du rail.»

Des P+R plus loin des villes
Le Canton a déjà identifié plu-
sieurs projets qui pourraient bé-
néficier de cette manne (voir
carte). Parmi eux figurent les ga-
res de Nyon, Rolle, Morges, Yver-
don ou encore Le Day (voir enca-
dré). Pour Nuria Gorrite, le mo-
ment est venu de leur donner un
coup de pouce: «Développer ces
interfaces de transports demande
des investissements lourds et il
s’agit de projets complexes à réali-
ser en raison du nombre d’acteurs
impliqués. Cela explique que cer-
tains d’entre eux prennent au-
jourd’hui du retard. Le soutien du
Canton est devenu indispensable
pour leur donner une nouvelle
impulsion.»

Avec cette nouvelle stratégie,
le Canton vise également à renfor-
cer le réseau de parking-relais en
donnant une priorité d’accès aux
usagers les plus mal desservis par
les transports publics sur leur lieu
de domicile. En les situant au plus
près des axes ferroviaires régio-
naux, l’objectif est aussi de désen-
gorger le trafic urbain et périur-
bain. «Nous ne voulons plus voir
des automobilistes de Goumoëns
déposer leur voiture au P+R de la
Blécherette, mais plutôt dans un
parking-relais du Gros-de-Vaud»,
explique Nuria Gorrite.

Le Conseil d’État annonce une
nouvelle stratégie afin d’orienter
un maximum de nos déplace-
ments vers les transports publics.
Il a présenté lundi une demande
de crédit-cadre de 20,5 millions
de francs qu’il s’apprête à soumet-
tre au Grand Conseil. Cette enve-
loppe doit aider à financer le ren-
forcement de véritables nœuds de
correspondances entre différents
modes de transports – bus, voiture
ou deux-roues – principalement
autour des gares ferroviaires.

Combiner les transports
Concrètement, les financements
doivent soutenir la création de
quelque 65 arrêts de bus de lignes
régionales, d’environ 1100 places
de parkings relais (P+R) et d’envi-
ron 1300 places pour les vélos et
deux-roues à travers tout le can-
ton. Ils prendront la forme de sub-
ventionnements aux porteurs de
projets, à savoir les communes, les
associations régionales, ou en-
core, les entreprises de transports.
Sur les 20,5 millions de francs de-
mandés par le Conseil d’État,
17 millions financeront l’aménage-
ment de nouvelles interfaces
de transports d’importance

Le Conseil d’État 
demande un crédit 
pour renforcer 
les connexions entre 
trains, bus, vélos 
et voitures à travers 
tout le canton

Chloé Banerjee-Din
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Vingt-sept projets

Morges

Vallorbe

Vevey

Cully

Bex

Villars

Aigle

Villeneuve

Avenches

Granges-
Marnand

Palézieux

Moudon

Mézières

Oron-la-Ville

Lucens

Le Day

Cossonay

Bussigny

Vufflens-
la-Ville

Bière
Aubonne

Orbe

Yverdon-
les-Bains

Grandson

Nyon

Rolle
Allaman

Projets déjà identifiés
par le Canton pour
bénéficier de subventions

Ligne ferroviaire

Ligne de bus
régionale Ils n’ont pas le profil des bra-

queurs qu’on voit défiler en jus-
tice. Le premier est un Chilien de
23 ans à permis B dont l’apprentis-
sage de plâtrier-peintre a été cassé
par son incarcération. Son com-
parse est un Suisse de 19 ans qui
cherche sa voie dans la musique et
la vidéo et vit apparemment sans
histoire chez ses parents.

Les deux ont mis à cran lundi
le Tribunal correctionnel de Lau-
sanne et le Ministère public. Stu-
peur face au gâchis et à la lâcheté
reconnue du bout des lèvres qui
caractérise leur attaque d’une
épicerie de leur quartier dans
l’Ouest lausannois. Ils n’ont pas le
profil des braqueurs patentés,
mais ils ont agi comme des profes-
sionnels. Ce soir de février 2018,
ils surgissent dans ce magasin qui
ferme tard. Vêtus de noir, enca-
goulés, chacun muni d’un pistolet
d’alarme considéré comme
une arme, seul un connaisseur
pouvant le distinguer d’un vrai.

L’épicière est seule. Le plus âgé
la menace, la bouscule, la fait tom-
ber au sol. Son copain assène plu-
sieurs coups de poing au visage de
la femme. Les deux parviennent à
s’enfuir avec le contenu de la
caisse. Ils se partageront quelques
centaines de francs.

La police n’a pas mis long à les
identifier. L’un d’eux a été filmé
par la vidéo d’une boutique voi-
sine alors qu’il n’avait pas encore
mis sa cagoule. L’autre a été con-
fondu par une chaussure laissée
sur place avec son ADN. Ils ont
subi respectivement 57 et 35 jours
de prison et sont venus libres à
leur procès.

«Je croyais naïvement en vous
relâchant que vous auriez com-

Procès
Le Tribunal de Lausanne
se désespère depuis lundi
à entendre les auteurs
de l’attaque d’une épicerie 
de leur quartier en 2018

pris, mais vous ne voulez même
pas assumer les faits jusqu’au
bout», déplore le procureur, Jona-
than Cornu. Impossible de leur
faire dire lequel a entraîné l’autre,
difficile de les croire lorsqu’ils
soutiennent qu’ils avaient besoin
d’argent pour payer des dettes.

Le président de Montvallon ne
peut s’empêcher de hausser le ton
à entendre le plus jeune: «Elle m’a
saisi une jambe, mes coups
étaient une réaction de défense,
j’étais stressé.» Le fait que la cais-
sière a souhaité retirer sa plainte
après avoir reçu des excuses n’y
change rien. Le président ne ca-
che pas son inquiétude devant
tant de violence. D’autant plus
que l’intéressé avait eu des démê-
lés avec la justice des mineurs
pour des bagarres.

En étaient-ils à leur premier
brigandage? Le procureur se le
demande. Il observe que plu-
sieurs vols avec violence avaient
eu lieu dans le quartier, qu’ils ont
cessé avec l’arrestation de ces
deux jeunes. Rien cependant ne
permet d’en dire davantage,
même si le Chilien a admis avoir
dit à son comparse qu’il n’en était
pas à son premier coup, par bluff
selon lui, afin de l’impressionner.

Contre le jeune homme âgé au-
jourd’hui d’à peine 20 ans, le ma-
gistrat a requis 15 mois avec un
long sursis de 5 ans.

Persuadé que le Chilien était le
meneur, le Parquet a demandé
qu’il soit condamné à 20 mois,
également avec sursis pendant
5 ans. Et si le tribunal suit le Minis-
tère public, c’est une expulsion
qui devrait être aussi prononcée.
Le brigandage figure sur la liste
des infractions entraînant une ex-
pulsion automatique sous réserve
de conditions humaines excep-
tionnelles, non réunies selon le
procureur par cet homme né au
Chili et qui y a passé davantage
d’années qu’en Suisse. Verdict
demain.
G.-M.B.

Deux jeunes braqueurs 
mettent à cran la justice

La géothermie profonde à Lavey
peut aller de l’avant. Le plan d’af-
fectation cantonal qui doit per-
mettre le forage à plus de 2000 m
à la recherche d’eau chaude a
passé l’enquête publique sans
rencontrer d’opposition. «C’est
une grosse satisfaction, réagit
Jean-François Pilet, directeur
d’AGEPP SA (Alpine Geothermal
Power Production, qui regroupe
des acteurs privés et publics, dont
l’État de Vaud, les Services indus-
triels de Lausanne, Romande
Énergie ou encore Holdigaz).
Cette mise à l’enquête permet éga-
lement la construction des instal-
lations de surface pour exploiter
ce potentiel.»

En plongeant à 2300 m, voire
au besoin jusqu’à 3000 m de pro-
fondeur, la société espère rencon-
trer une masse d’eau à 110 °C avec
un débit de 40 l/s. Cette source de
chaleur permettra la production
de 4,2 millions de kWh par an,
soit la consommation électrique
de 900 ménages. Cette exploita-
tion alimentera également les
Bains de Lavey. À terme, la cha-
leur résiduelle sera injectée dans
un réseau de chauffage à distance.
Le coût de ce projet de géother-
mie profonde, le premier de
Suisse à combiner production

Énergie
Plus rien ne s’oppose
à l’exploration du sous-sol 
chablaisien en vue de la 
production d’électricité

électrique et calorifique, est es-
timé à 26,5 millions de francs.

Dans sa promotion, AGEPP a
régulièrement mis en avant le fai-
ble risque sismique, après les se-
cousses provoquées à Bâle en
2007. Les séances d’information
organisées à Saint-Maurice et à La-
vey en novembre ont donné lieu à
des questions sur le sujet. «Elles
ont été l’occasion de rassurer une
nouvelle fois, explique Pascal Hel-
fer, chef de projet. Le forage de
Lavey n’implique pas de fractura-
tion et nous nous trouvons dans
un massif stable.»

Pro Natura Vaud dit soutenir
l’exploitation de cette ressource
qui aura peu d’impact paysager,
selon son secrétaire, Michel Bon-
gard. L’ONG promet de suivre le
chantier de près. Il s’agira notam-
ment de surveiller les boues utili-
sées lors du forage, qui «seront
analysées en permanence et trai-
tées normalement sur place». La
production électrique sera égale-
ment scrutée: «Elle nécessite l’uti-
lisation d’un fluide caloporteur
(ndlr: un gaz contenant du chlore
et du fluor, utilisé dans les appa-
reils de climatisation). Ce fluide
présente un danger pour le milieu
aquatique mais n’est pas stable
dans l’air.»

Les travaux préparatoires de-
vraient démarrer à l’automne et
le forage à proprement parler dé-
but 2020. La mise en service de la
future centrale est espérée pour
2022. 
David Genillard

La géothermie franchit
un cap décisif à Lavey

Le Day, nœud stratégique 
du Nord vaudois
U La refonte de la gare du Day, 
dans le Nord vaudois, fait partie 
des projets jugés stratégiques 
par le Canton. Dès décembre 
2021, cette petite halte CFF, qui 
dessert Vallorbe, bénéficiera 
d’une cadence à la demi-heure 
sur la ligne régionale entre Le 
Brassus et Lausanne. En marge 
du chantier de la gare, qui doit 
être déplacée et reconstruite, 
des aménagements sont prévus 
par la Commune de Vallorbe 
pour un coût total de 5 millions 
de francs, comprenant une 
nouvelle interface entre le rail et 
deux lignes de bus, ainsi qu’un 

nouveau parking-relais. Les 
financements du Canton 
pourraient se monter à 
2 millions de francs.

Les retombées espérées par
la commune vont au-delà d’une 
meilleure fluidité des 
transports. En parallèle de ces 
travaux, il est prévu d’équiper 
un terrain de 50 000 m2 pour 
accueillir des entreprises à côté 
de la nouvelle gare. «Nul doute 
que cela suscitera l’intérêt des 
industriels et générera des 
emplois», juge Stéphane 
Costantini, syndic de 
Vallorbe. C.BA.

«C’était l’objet 
manquant dans
la stratégie du 
Canton: faciliter les 
correspondances, 
le rabattement
sur les transports 
publics et l’usage 
de plusieurs modes 
de transports 
combinés»
Nuria Gorrite Conseillère d’État


